
Calvitie et perte de cheveux 
 
 C’est un des soucis majeurs esthétiques pour les hommes jeunes à partir de 
30 ans. 
Il existe différents grades avec un départ des cheveux sur les golfes temporaux 
(grade II) puis au sommet du vertex (grade III) et enfin la perte s’étend au centre 
(grade V) pour ne laisser qu’une couronne de cheveux définitifs (grade VII).  
 
 
 

 
 
 
Tous ces grades ne sont pas obligatoires, la chute de cheveux peut être ralentie 
voire stoppée par des traitements médicaux spécifiques. 
 
Des molécules telles que MINOXIDIL qui s’applique directement sur le cheveu ou le 
Finasteride (PROPECIA) qui se prend par voie orale ont prouvé leur efficacité seule 
ou en association. 
 
La chirurgie plastique est là pour redistribuer les cheveux dans les zones dégarnies 
en pratiquant des greffes ou implants capillaires. 
 
La demande vient de patients qui dans leur vie privée et surtout professionnelle ont 
besoin de véhiculer une image jeune et dynamique. 
 



Les suites 
 
 Aucun pansement n’est nécessaire. 
Des antalgiques sont prescrits. 
Un shampoing doux est à réaliser le lendemain de l’intervention. 
Une consultation de contrôle est réalisée au bout d’une semaine. 
Tout effort violent ou activité physique est à proscrire pendant un mois. 
La repousse des cheveux est visible au bout de 15 semaines en moyenne. 
 
Il faut espacer deux séances d’un minimum de 9 mois. 
 
Les complications 
 
 Rarissimes, elles sont surtout liées aux maux de tête et céphalées post 
opératoires. 
Dans de  très rares cas des zones du crâne peuvent s’infecter et des pommades 
antiseptiques sont appliquées. 
 
Le tarif 
 
 C’est un intervention de chirurgie esthétique, le prix comprend les honoraires 
du chirurgien plasticien, l’aide opératoire et le forfait clinique ambulatoire. 
 
Conclusion 
 
 La satisfaction des patients est grande au bout de trois mois quand des 
cheveux solides et implantés correctement sans l’aspect poireau sont visibles dans 
des zones autrefois désertes. 
Associé à un traitement conservateur du cheveu (MINOXIDIL et/ou PROPECIA), le 
patient peut de nouveau se coiffer sans rien cacher. 


